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FORMATION CONTINUE À DESTINATION 

DES EXPERTS 

 
ISSeP, 25 et 27 juin 2019 
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Les critères de non-conformité et le 

contrôle de l’expert 

 
 

 

 

Michal BESSE 
Attaché qualifié 
Direction de l’Assainissement des Sols 
michal.besse@spw.wallonie.be 

mailto:michal.besse@spw.wallonie.be
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Plan de la présentation 

1. Rappel des objectifs de la mise en place des critères 

de non-conformité 

2. Base légale renforcée 

3. Bilan depuis le 01/01/2018 

4. Présentation non exhaustive des critères de non-

conformité actualisés 

5. Contrôle des experts sur le terrain 
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Rappel des objectifs de la mise en place des 

critères de non-conformité (NC) 

1. Contrôle et responsabilisation des experts agréés en ce qui 
concerne les études (focus n°1) : les experts sont invités à 
apporter les réponses structurelles aux NC constatées par 
l’administration en les intégrant comme plainte au sein de leur 
Démarche Qualité ; 

 

2. Renforcer la qualité des études ; 

 

3. Renforcer la cohérence dans l’instruction des études par les 
agents de la DAS (critères factuels) 
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Base légale renforcée 

• Critères de non-conformité inscrits dans la législation (AGW du 06 

décembre 2018 relatif à la gestion et l’assainissement des sols) ; 

 

• Critères connus des experts (transparence) – tableau récapitulatif 

disponible sur le site Internet de l’administration ; 
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Bilan depuis le 01/01/2018 

 

• 54 études déclarées non-conformes (sur 440 études de types EO-

EC-ECO introduites) ; 

• 3 avertissements de suspension ; 

• 1 suspension 
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Présentation non exhaustive des critères de 

non-conformité actualisés 
 
 

• Actualisation des critères sur base du décret sols 2018 et du CWBP 4; 

• Tableau des critères de NC disponible sur le site Internet de 

l’administration     Tableau critères NC - 20062019.pdf 

 

 

 

 

 

 

Tableau critères NC - 20062019.pdf
Tableau critères NC - 20062019.pdf
Tableau critères NC - 20062019.pdf
Tableau critères NC - 20062019.pdf
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Présentation non exhaustive des critères de 

non-conformité actualisés 
 
 

• EO, EC : contexte administratif 
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Présentation non exhaustive des critères de 

non-conformité actualisés 
 EO, EC : travaux de terrain et d’analyses 
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Présentation non exhaustive des critères de 

non-conformité actualisés 
 

 

 

• Bulletins de prélèvement du sol et de l’eau souterraine cf. CWEA 
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/  

 

   !! Bulletins doivent être signés par personne visée à l’article 48 AGW sols !! 

 

•Liste des foreurs agréés http://environnement.wallonie.be/  

 

• Liste des préleveurs enregistrés http://dps.environnement.wallonie.be/ (pas 
encore disponible) 

 

 

 

 

https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
https://www.issep.be/cwea-table-des-matieres-2/
http://environnement.wallonie.be/
http://dps.environnement.wallonie.be/
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Présentation non exhaustive des critères de 

non-conformité actualisés 
 EO, EC : interprétation des résultats, comparaison aux normes 
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Contrôle des experts sur le terrain 
 

• focus n°2 de la responsabilisation des experts agréés; 

 

• objectifs :  

 renforcer la qualité des prestations de terrain, et, en corollaire, des 

études : les experts sont invités à apporter les réponses structurelles aux 

manquements constatés par l’administration en les intégrant comme 

plainte au sein de leur Démarche Qualité ; 

 évaluer le besoin d’évolution des outils et des guides (dont le CWBP et 

le CWEA), et renforcer leur cohérence; 
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Contrôle des experts sur le terrain 

 

• contrôles réalisés depuis 2019; 

 

•                     * échange d’expérience administration – experts agréés 

                      *  identification de points d’amélioration potentiels des outils et  

des guides 

 

 

                        

 

 

 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjiga_9w_fiAhWCL1AKHSqTCmEQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.123rf.com/photo_39224352_r%C3%A9troaction-de-la-client%C3%A8le-positif-et-n%C3%A9gatif-%C3%89valuation-et-enqu%C3%AAte-boutons-avec-le-pouce-vers-le-haut-et-ve.html&psig=AOvVaw2A0UsJjGvch-usdiOKpjtc&ust=1561101864685557
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Contrôle des experts sur le terrain 
 

 En suite à la réception du rapport de visite par l’administration 

3 cas de figures, sur base des conclusions du rapport de visite: 

 

1)                         Travail de l’expert conforme 

 

 

 2)                         Améliorations à mettre en œuvre 

                             

 

       → avertissement article 38 décret sol afin de les intégrer comme plaintes et les  

implémenter dans le cadre de la mise en œuvre de leur démarche qualité 
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Contrôle des experts sur le terrain  
 

 En suite à la réception du rapport de visite par l’administration 

3 cas de figures, sur base des conclusions du rapport de visite: 

 

 3)                              Travail de l’expert non conforme, constat de manquements 

                             

 

        

       → avertissement article 38 décret sol ou, le cas échéant, avertissement  de 

suspension article 39 décret sol 

      

 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiago6v0tjeAhWmxIUKHY-DDFsQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.123rf.com/photo_43289367_3d-people-homme-personne-d%C3%A9tenant-signe-de-route-de-l-arr%C3%AAt-et-de-r%C3%A9fl%C3%A9chir.html&psig=AOvVaw2uIBRaDWR8JyRfkv05yUFH&ust=1542448442098098
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

PPT DISPONIBLE SUR 

DPS.ENVIRONNEMENT.WALLONIE.BE 


